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DÉPARTEMENT D'ILLE-ET-VILAINE

             COMMUNE DE CHATEAUBOURG

                                      Route Départementale n°33

                   Parcelles cadastrées section AB n° 28 et 161p

______________

______________

Accès aux lots obligatoires

Implantation de la construction principale par rapport à l'emprise de la voie nouvelle :

Ligne d'accroche obligatoire : recul de 3m00 par rapport à l'emprise de la voie nouvelle

Implantation de la construction principale par rapport aux limites séparatives :

Chaussée (enrobé)

Accès aux lots :

Traitement des surfaces :

Périmètre du Permis d'Aménager
non définie contradictoirement, et non garantie

LEGENDE TOPOGRAPHIQUE:

Stationnements (pavès avec écarteurs ou équivalent)

Nota : Les garages et car-ports seront implantés suivant une marge de recul d'au minimum 5m00

} - Soit en limite séparative
- Soit recul minimum : L>=H/2 (minimum de 1m90)

Recul minimum : L>=H/2 (minimum de 1m90)
H : hauteur de la construction à l'égout du toit.}
H : hauteur de la construction à l'égout du toit.

Le tracé des réseaux a été figuré sur ce plan à titre indicatif, sans garantie de cote, de position,

Pour obtenir une localisation précise, un contact avec le service concessionnaire est indispensable.

de profondeur, à partir des signes matériels relevés en surface ainsi que des documents fournis

La responsabilité de l'auteur du présent plan ne pourra être engagée.

Réseau gaz

par les services concessionnaires. (DT 2021070295169s68)

Réseau d'assainissement eaux pluviales

Réseau télécom souterrain

Réseau d'eau potable

Réseau élec. souterrain

Réseau d'assainissement eaux usées

Limite de zonage (Zone UE / Zone A)

Bâti, bâti léger

Talutage, talus

Végétation (haies, arbres)

Réseaux électriques

Réseaux télécoms

Réseaux AEP

Réseaux EP

Réseaux EU

Réseaux gaz

PI

Mur

Clôture légère

Application cadastrale
non contradictoire

Réseaux divers /
non identifiés

Ouvrage de clôture plaque
(plaque ciment, panneaux
bois)

(Poteau, Chambre)

(Poteau, Coffret)

(Bouche à clé, Poteau
incendie)

(Tampon, Grille)

(Tampon, Plaque, Regard)

(Coffret)

(Tampon, Plaques, Regards,
Armoire, Coffret)

Réseau télécom aérien

Réseau élec. aérien

Superficie lots 
Superficie voirie

Superficie espaces verts
Superficie totale

5 028 m²
743 m²

6 249 m²

Tableau de répartition des surfaces

LEGENDE COMPOSITION:

Nota : Les lots 3 et 4 sont considérés être en second rang et ne sont pas concernés par la règle ci-dessus

Espaces verts

Piétonnier (Sable stabilisé ou équivalent)

Superficie stationnement 38 m²
Superficie piétonnier 24 m²

416 m²

L

Divers :

Cote de voirie projetée00.00

Pente projetée0%

Borduration :

T1 Bordure T1

Haies bocagères à planter par l'aménageur

Bureau Principal
10 Z.A. Le Boulais - 35690 ACIGNÉ

Téléphone : 02.99.62.52.10
e-mail : acigne@hamel-associes.com

Bureau secondaire
52 Rue Saint Nicolas - 35160 MONTFORT-SUR-MEU

Téléphone : 02.23.43.86.99
e-mail : montfort@hamel-associes.com

Systèmes de coordonnées

Planimétrie : RGF 93 - CC48 (TERIA)

Référence informatique Indice Date Echelle Dessinateur Nature des modifications

2021 44-PA-E.dwg D 15/12/2022 1/ 250 MMA Modification du plan de composition

DOSSIER :

210 822 - 2021 44 

altimétrie : NGF - IGN69 (TERIA)

NOTA : Les limites figurant sur ce plan  n'ont pas fait l'objet d'une procédure de bornage ou de reconnaissance
de limites contradictoire. Par conséquent, la limite présente en rouge sur ce plan est une limite de possession
apparente sans analyse des actes. Cette limite n'est donc pas une limite réelle de propriété et peut être
amenée à être modifiée lors de la procédure de bornage ou de reconnaissance de limites contradictoire.

Accès aux lots donnés à titre indicatif

Accès aux lots interdits

Nota : En cas de construction en limite séparative, les constructions devront présenter une hauteur maximale de 3m50
suivant une distance de 3m00 par rapport à ladite limite séparative.

Nota : La construction à édifier dans l'emprise du lot 4 pourra se faire en limite du piétonnier (limite Nord du lot).
dans ce cas la construction ainsi édifiée aura une hauteur maximale de 3m50 sur une distance de 3m00 par rapport à cette limite

Haie bocagère à planter dans l'emprise du lot 9, par l'aménageur, en accompagnement du piétonnier

Trois arbres à planter par l'aménageur (compensation des 2 arbres abattus)

Un arbre à petit développement à planter par l'aménageur (1 arbre pour 3 places de stationnement créées)

Bassin aérien

Nota : Les façades sur Rue des constructions nouvelles pourront être implantées  partiellement en retrait jusqu'à 6m00 de recul
par rapport à l'emprise de la voie nouvelle

Société SAS TERRAEDIFI
n°6, Rue de la Rigourdière
35 510 CESSON-SEVIGNE

AutoCAD SHX Text
Dossier de Permis d'Aménager Le Clos de la Jaunaie PA4 : Plan de composition 
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